
APPEL A L’ABANDON DE LOYER : crédit d’impôt, une vraie
contrepartie ? 

Une première analyse révélant d’importants doutes sur l’opportunité d’adhérer à cette
proposition du gouvernement

Annoncée lors de la « Conférence de presse de M. Bruno Le Maire, ministre de l'économie, des finances et de la
relance, sur les mesures d'urgence économiques face à l'épidémie de Covid-19, à Paris le 29 octobre 2020  »,  la
promesse du Gouvernement de mettre en place un crédit d’impôt au profit des bailleurs commerciaux consentant à
leurs preneurs des abandons de loyers a été depuis précisée dans de nombreux médias.

Selon le ministre « [il sera intégré] dans le projet de loi de finances pour 2021 (« PLF2021 ») un crédit
d'impôt pour inciter les bailleurs à annuler une partie de leurs loyers. Cette mesure bénéficiera aux

entreprises de moins de 250 salariés fermées administrativement ou appartenant au secteur HCR.1 »

Pour autant, bien que l’Assemblée Nationale débatte actuellement du PLF2021, aucun amendement proposant la
création de ce crédit d’impôt n’a été déposé.

Rappel sommaire : Fonctionnement du crédit d’impôt
« Le  crédit  d’impôt correspond à une somme déduite de votre impôt sur  le  revenu ou de votre impôt sur  les
bénéfices réalisés par les sociétés (« IR » ou « IS » ci-après). Si le crédit d'impôt est supérieur au montant de l’impôt,
le surplus (ou la totalité si vous n’êtes pas imposable) donne lieu à remboursement par la Direction générale des
Finances publiques.

Le crédit d’impôt doit être distingué de la réduction d'impôt correspond également à une somme déduite de votre
IR ou IS. Cependant, contrairement au crédit d'impôt, lorsque la réduction d'impôt est supérieure au montant de
l'impôt dû, il ne peut y avoir de remboursement (votre impôt est alors ramené à 0 €) ».2

Attention toutefois, le Code Général des Impôts (CGI) prévoit un mécanisme de plafonnement global des avantages
fiscaux :

Le plafonnement global des avantages fiscaux à l’impôt sur le revenu (IR) est fixé par l’article 200-0 A du Code
général des impôts. Il consiste à plafonner, pour le calcul de l' impôt sur le revenu, le montant global de l'avantage
en impôt procuré par certains avantages fiscaux. Ceux-ci peuvent prendre la forme de réductions ou de crédits
d'impôt.
 Depuis la loi de finances pour 2013, la plupart des dispositifs sont soumis à un plafonnement global de 10 000 €.
Certains bénéficient d'un plafond spécifique de 18 000 €.

CE QUI SIGNIFIE QUE LE BÉNÉFICE PROMIS POURRAIT ÊTRE LIMITE PAR CE PLAFONNEMENT DES AVANTAGES FISCAUX.

AINSI, TOUTES CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ ÉTANT PAR AILLEURS REMPLIES, LE BÉNÉFICE RÉEL POURRAIT ÊTRE BIEN INFÉRIEUR

AUX 30% DES LOYERS ABANDONNES.

Pour en savoir plus sur le mécanisme du plafonnement: economie.gouv.fr

1 Extrait du compte-rendu de la conférence du 29 octobre.

2 Source : ministère de l’économie, des finances et de la relance.
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https://www.economie.gouv.fr/particuliers/plafonnement-global-credit-reduction-impot
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=555D7BBF9C134010D3416B8053BB40AD.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000026872821&cidTexte=LEGITEXT000026872634&dateTexte=20150618
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/tranches-imposition-impot-revenu
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C2BFBFF21EECE3F984B79CF80A48E9EA.tplgfr35s_1?idSectionTA=LEGISCTA000020038510&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20190522
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C2BFBFF21EECE3F984B79CF80A48E9EA.tplgfr35s_1?idSectionTA=LEGISCTA000020038510&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20190522


Les précisions apportées par M. Le Maire et ses annonces :
A l’occasion d’une entrevue accordée à BFMTV le 9 novembre 2020, le Ministre de l’économie, des finances et de la
relance a apporté de nouvelles précisions quant aux modalités de ce crédit d’impôt :

L'Etat, assure Bruno Le Maire,  « prendra à sa charge 30% des loyers non perçus par les bailleurs
en accordant des crédits d'impôts. En revanche, le gouvernement ne compte pas contraindre les

bailleurs ».

Lors de la conférence de presse sur la lutte contre la Covid-19 menée par le Premier ministre le 12 novembre, M. Le
Maire a pu apporter de nouvelles précisions sur les modalités et taux de ce projet de crédit d’impôt :

« Nous mettrons en place un dispositif simple, massif et nouveau pour les loyers des
commerçants »

“Nous mettrons en place dans le Budget 2021 un crédit d’impôt de 50% du montant du loyer
abandonné pour tous les bailleurs qui renoncent au loyer du mois de novembre pour toutes les

entreprises qui ont jusqu’à 250 salariés et qui sont fermées”

“pour les entreprises de 250 à 5.000 salariés, ce dispositif s’appliquera également mais dans la
limite du 2/3 du montant du loyer*”3

*Soit un crédit d’impôt de 33% du montant abandonné à des entreprises de 250 à 5.000 salariés.

Sur le « projet de dispositif » : le diable se cache dans les détails ?
Si la presse présente ce dispositif comme une mesure attirante et d’application large4, l’analyse par un fiscaliste des
premières publications du ministère de l’économie révèle que, derrière les titres accrocheurs, ce dispositif pourrait
être conditionné à des situations (trop) strictement définies. Partant, l’administration fiscale pourrait en refuser le
bénéfice à nombre de bailleurs trop vite échaudés par ces effets d’annonce.

Seul Le Monde du 30 octobre semble ne pas s’y tromper pour qui sait lire entre les lignes :

« Les propriétaires qui renonceront à « au moins un mois  de loyer » entre octobre et décembre  pour certaines
entreprises bénéficieront d’un crédit d’impôt, a annoncé le ministre de l’économie.

Les entreprises concernées sont celles de « moins de 250 salariés » qui « sont fermées administrativement » ou
appartiennent « aux secteurs de l’hôtellerie, des cafés, de la restauration, de la culture », a précisé M. Le Maire. Les
bailleurs pourront bénéficier d’un crédit d’impôt représentant « 30 % du montant des loyers abandonnés », a-t-il
détaillé. »

EN FISCALITÉ, LA NUANCE EST IMPORTANTE : SEULS LES ABANDONS ACCORDÉS À « CERTAINES ENTREPRISES » OUVRIRONT

DROIT AU CRÉDIT D’IMPÔT !
OR SI L’ABANDON SOLLICITÉ DES BAILLEURS EST ACTUEL (LES QUELQUES MOIS À VENIR) CE N’EST QU’À L’OCCASION DE LEUR

DÉCLARATION DE REVENUS 2021 QU’ILS SE VERRONT OPPOSER UN REFUS PAR L’ADMINISTRATION FISCALE !

Sur le site du Ministère de l’économie,  Economie.gouv.fr, on peut lire que :

3 Vidéo de la conférence accessible ici : gouvernement.fr – intervention de M. Le Maire à 45 :00.

4 Les Echos  -  Capital – La Voix du Nord – BusinessImmo – MVVA - 
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https://www.economie.gouv.fr/covid19-soutien-entreprises/report-paiement-loyers
https://www.lemonde.fr/economie/article/2020/10/30/activite-partielle-fonds-de-solidarite-loyers-les-aides-et-mesures-economiques-qui-accompagnent-le-reconfinement_6057867_3234.html
https://www.mieuxvivre-votreargent.fr/immobilier/2020/11/12/loyers-commerciaux-le-credit-dimpot-pour-les-bailleurs-pourrait-passer-a-50/
https://www.businessimmo.com/contents/123120/loyer-bruno-le-maire-porte-le-credit-dimpot-a-50-pour-les-bailleurs-qui-renoncent-a-une-partie-de-leur-loyer
https://www.lavoixdunord.fr/892313/article/2020-11-12/confinement-2-un-credit-d-impot-pour-les-bailleurs-qui-renonceront-aux-loyers-de
https://www.capital.fr/votre-argent/entreprises-50-de-credit-dimpot-pour-votre-bailleur-sil-annule-votre-loyer-de-novembre-1385775
https://www.lesechos.fr/economie-france/budget-fiscalite/covid-bruno-le-maire-veut-ameliorer-les-aides-sur-les-loyers-commerciaux-1264231
https://www.gouvernement.fr/partage/11870-covid-19-point-de-situation-du-12-novembre-2020
https://www.gouvernement.fr/partage/11870-covid-19-point-de-situation-du-12-novembre-2020
https://www.bfmtv.com/economie/bruno-le-maire-j-appelle-les-bailleurs-a-renoncer-a-leurs-loyers-de-novembre_AV-202011090318.html


« Le Gouvernement a pris l’engagement d’introduire dans le projet de loi de finances pour 2021 un crédit d’impôt
visant à inciter les bailleurs à participer au  soutien aux entreprises les plus affectées par les mesures restrictives
mises en œuvre depuis le 30 octobre 2020.

Le crédit d’impôt bénéficiera à tous les bailleurs,  personnes physiques et personnes morales,  quel que soit leur
régime fiscal, qui abandonnent au moins un mois de loyer dû par des entreprises de moins de 250 salariés, fermées
administrativement ou appartenant au secteur de l’hôtellerie, des cafés et de la restauration.

Ce crédit  d’impôt  de 30% s’appliquera aux montants d’abandons de loyers consentis  sur  la  période d’octobre à
décembre 2020. » 

Premières analyses
Un projet sans disposition concrète

Il convient dans un premier temps de préciser que ce dispositif est à l’état de projet du gouvernement. Ainsi, rien ne
permet d’affirmer s’il sera effectivement mis en place, et le cas échéant, à quelles conditions.

Ce dispositif intègrera le projet de loi de finances pour 2021 (ou « PLF 2021 ») actuellement débattu à l’assemblée
nationale en première lecture. 

Le  dossier  législatif  du  PLF2021  et  les  rapports  déposés  à  l’Assemblée  nationale  ne  contiennent  pas,  au  13
novembre, de dispositions portant sur cet « engagement de mise en place d’un crédit d’impôt pour les bailleurs ».

EN CONSÉQUENCE, ON NE PEUT COMMANDER À LA PLUS GRANDE PRUDENCE TANT QUE LES DISPOSITIONS CONCRÈTES DE CET

« ENGAGEMENT » NE SERONT PAS COMMUNIQUÉES PAR LE GOUVERNEMENT.

La double-condition portant sur le bénéficiaire de l’abandon
1. Une condition tenant aux effectifs du bénéficiaire de l’abandon:

Le bénéfice du projet de crédit d’impôt ne concernera que les abandons de loyer consentis aux entreprises de moins
de 250 salariés. 

2. Une condition tenant à la nature de l’activité pratiquée dans les locaux donnés à bail :

Parmi ces entreprises « potentiellement » concernées, seules sont visées celles qui satisfont à l’une des conditions
alternatives suivantes :

 Celles qui appartiennent au secteur HCR (Hôtellerie, café, restauration) ;

Des  précisions  devront  être  apportées  sur  ce  point.  Notamment  celle  de  savoir  si  les  activités  para  hôtelière
entreront dans ce dispositif. 

RIEN NE PERMET POUR L’HEURE DE DIRE QUE LES RÉSIDENCES DE TOURISME POURRAIENT ÊTRE CONCERNÉES.

 Celles qui sont fermées administrativement.

Ce point, en revanche, appelle une prudence toute particulière. En effet, les commerces de proximité sont certes
interdits au public mais ne sont pas fermés administrativement : on les autorise à pratiquer du « clic and collect ». 

En conséquence, il conviendra de se montrer extrêmement prudent et de faire le distinguo entre les entreprises
fermées  en application d’une mesure de police administrative éligibles,  et celles dont l’activité est simplement
régulée par une mesure de police administrative (ex : interdiction de recevoir des clients appliquée aux commerces
de biens « non-essentiels » ≠ mesure de fermeture) qui pourraient bien être exclues de ce dispositif.
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http://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/dossiers/alt/loi_de_finances_pour_2021


NOUS SOMMES TRÈS RÉSERVÉ SUR L’INTERPRÉTATION QUI SERA FAITE DE CES MESURES.

Les conditions tenant au montant abandonné
L’annonce du site économie.gouv.fr précise enfin que l’abandon devra porter sur « au moins un mois de loyer ».

1. Condition tenant à la nature de la créance « abandonnée » au profit du preneur éligible :

Ainsi, on peut déjà relever que le crédit d’impôt pourrait ne pas inclure dans son assiette les charges locatives  ou
autres sommes mises à la charge du preneur par le contrat de bail,  le loyer étant classiquement distingué des
paiements « accessoires ».

2. Condition tenant au montant minimal abandonné

« Au moins un mois de loyer ». La formulation employée, lue au regard de la période d’application projetée de la
mesure, c’est-à-dire la  « période d’octobre à décembre 2020 »,  laisse  penser que l’abandon consenti pourrait se
limiter au tiers du loyer pendant les trois mois !

SUR CE POINT ENCORE, LE CABINET GOBERT & ASSOCIES CONSEILLE LA PLUS GRANDE PRUDENCE.

VOIR EXEMPLE CI-DESSOUS

. Quid de la situation du bailleur qui planifierait d’abandonner un mois de loyer par tiers en octobre, novembre et
décembre ? Espérant ainsi satisfaire la condition d’abandon d’un loyer complet sur la période de trois mois, il
perdrait en réalité tout le bénéfice de l’opération si une reprise anticipée de l’activité de son preneur était décidée
en décembre ?

En effet, si le mois de décembre marquait, pour certaines branches actuellement fermées, un retour progressif à
l’activité (On pense notamment aux hôtels pendant la période des vacances de noël),  alors le bailleur serait tout
simplement dans l’impossibilité de consentir un nouvel « abandon de loyer éligible ».

Dès lors, ce bailleur aurait renoncé définitivement à 2/3 d’une mensualité sans en retirer aucun avantage ! 
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